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Arrête : 
Article premier. - Est ouvert au ministère de l’intérieur 

et du développement local et à son profit, le 4 juillet 2005 et 
jours suivants, un concours externe sur épreuves pour le 
recrutement de techniciens de laboratoire informatique 
appartenant au corps des analystes et des techniciens de 
l’informatique des administrations publiques. 

Art. 2. - Le nombre de postes à pourvoir est fixé à dix 
(10) postes. 

Art. 3. - La date de clôture de la liste des candidatures 
est fixée au 4 juin 2005. 

Tunis, le 19 avril 2005. 
Le ministre de l'intérieur et du 

développement local 
Rafik Belhaj Kacem 

Vu 
Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 
 

 

MINISTERE DES FINANCES 

 
Décret n° 2005-1176 du 18 avril 2005, complétant 
le décret n° 2004-1090 du 17 mai 2004 fixant les 
conditions et modalités d'application des 
dispositions du paragraphe 7.26 du titre II des 
dispositions préliminaires du tarif des droits de 
douane à l'importation relatif au soutien de la 
compétitivité de l'industrie locale. 

Le Président de la République, 
Sur proposition du ministre des finances, 

Vu le nouveau tarif des droits de douane à l'importation 
promulgué par la loi n° 89-113 du 30 décembre 1989, tel 
que modifié et complété par les textes subséquents et 
notamment la loi n° 2004-90 du 31 décembre 2004 portant 
loi de finances pour l'année 2005, 

Vu la loi n° 2003-80 du 29 décembre 2003, portant loi 
de finances pour l'année 2004 et notamment son article 14, 

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, fixant les 
attributions du ministère des finances, 

Vu le décret n° 2004-1090 du 17 mai 2004, fixant les 
conditions et modalités d'application des dispositions du 
paragraphe 7.26 du titre II des dispositions préliminaires du 
tarif des droits de douane à l'importation relatif au soutien 
de la compétitivité de l'industrie locale, 

Vu l'avis du ministre de l'industrie, de l'énergie et des 
petites et moyennes entreprises, 

Vu l'avis du tribunal administratif. 
Décrète : 
Article premier. – Sont ajoutés à la liste annexée au 

décret n° 2004-1090 du 17 mai 2004 susvisé, les articles, 
équipements et produits figurant à la liste annexée au 
présent décret. 

Art. 2 - Les ministres des finances et de l'industrie, de 
l'énergie  et des petites et moyennes entreprises sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la 
République Tunisienne. 

Tunis, le 18 avril 2005. 
Zine El Abidine Ben Ali


